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ARTICLE 2

I. – À la première phrase de l’alinéa 21, substituer au montant :

« 75 000 euros »

le montant :

« 10 000 000 euros ».

II. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, substituer au taux :

« 1 % »

le taux :

« 2 % ».

III. – En conséquence, à la seconde phrase dudit alinéa, substituer au montant :

« 150 000 euros »

le montant :

« 20 000 000 euros ».
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IV. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, substituer au taux :

« 2 % »

le taux :

« 4 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à aligner le dispositif de sanction sur la réalité économique du secteur.

Selon le rapport Sénatorial, « Porno : l’enfer du décor », les revenus de l’industrie pornographique 
sont considérables : l’une des estimations mentionnées indique que les revenus du porno s’élèvent à 
140 milliards de dollars par an. Or, la plupart des sites pornographiques ne sont pas domiciliés en 
France et ne paient pas d’impôts. Dans ces conditions, il est difficile d’estimer avec précision leurs 
revenus, et donc d’appliquer la sanction prévue à hauteur de 1% du chiffre d’affaires dans le cas où 
ils n’auraient pas de mécanisme de vérification de l’âge de leurs utilisateurs.

Nous proposons donc de rehausser le barème maximal de 75 000 euros pour mieux le proportionner 
à la réalité économique du secteur et de l’aligner avec l’esprit du régime de sanctions prévu par le 
RGPD à l’article 7 de la loi n° 2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données 
personnelles.

En dépit de cette proposition d’amélioration, le groupe écologiste tient à rappeler son inquiétude 
vis-à-vis du référentiel, des systèmes de vérification de l’âge en général et du dispositif de 
protection des mineurs du titre I qui ne semblent pas optimaux et comportent un certain nombre de 
risques.


